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La protection du paysage La nouvelle loi vaudoise
sur les constructions
et l'aménagement du territoire

Chaque dimanche ensoleillé voit des milliers et des
milliers de gens partir en voiture à la découverte de

régions nouvelles ou à la redécouverte de régions connues.
47 La majorité d'entre eux ne se contente pas de «faire des

kilomètres» et de n'interrompre leur course que pour
faire halte dans des auberges. De nombreux automobilistes,

au contraire, délaissant leur véhicule à proximité
d'une prairie ou d'une forêt, s'en vont rechercher dans
la nature le délassement et le repos.
Si, aujourd'hui, notre pays est encore attrayant, nous le

devons surtout à nos prédécesseurs qui surent, notamment,

protéger nos forêts. Sans cette protection, il est
certain que maints bois, surtout urbains, auraient disparu.
Mais de nombreux signes nous révèlent que le paysage
s'enlaidit. Au milieu de villages et de fermes dont on

pourrait croire qu'ils appartiennent depuis toujours à la

nature, on dénote de multiples sujets d'inquiétude.
Dominanttoute la vallée, une maison de vacances semble

jeter un défi au paysage. A quelques centaines de mètres
de là, on remblaie un terrain à l'aide de matériaux sans
que l'on comprenne bien pourquoi. Certainement un

paysan ayant abandonné l'agriculture qui autorise, contre
quelques francs par mètre cube, le dépôt de déblais sur
son terrain. Méditant les manifestations de la vie moderne,
le promeneur rencontre une carrière ayant servi successivement

de décharge et de cimetière à voitures.
En vérité, malgré tous ses attraits notre paysage est en

danger. Il serait faux certes de nagera contre-courant et
de nier les effets positifs de la conjoncture économique
actuelle. Mais, en période de bien-être quasi général,
nous n'avons pas le droit de rester inactifs face à

l'enlaidissement du paysage. L'évacuation des carcasses de

voitures, particulièrement, est un problème angoissant
auquel il faut trouver une solution rapide.
A la lecture de la chronique judiciaire, on peut penser
qu'une protection accrue du paysage rencontrera l'appui
des tribunaux. Le Tribunal fédéral ne déclarait-il pas
dans un arrêt récent (87 II 515 ss): «Une protection est
d'autant plus nécessaire que le besoin de la population
est grand de sauvegarder les beautés naturelles. Ce

besoin croît simultanément à l'urbanisation.» D'autres
arrêts vont dans le même sens.
Mais, pour protéger notre paysage, il faut aussi que les
individus reprennent conscience de leurs obligations.
Car, dans un Etat libre, l'action de l'administration
n'atteindra pleinement son but que si elle s'appuie sur la

collaboration de la population. Si la sauvegarde des
beautés naturelles redevient l'affaire de tous, il nous
sera gardé, même à une époque libre de romantisme, la

joie de promenades dans la nature.

La loi sur les constructions en vigueur jusqu'ici avait été
édictée en février 1941. Bien qu'elle comptât au nombre
des législations cantonales les plus modernes, de
sérieuses insuffisances s'étaient fait jour ces dernières
années: des maisons étaient construites en ordre
dispersé, le vignoble était menacé dans son existence, des

pistes de ski étaient sacrifiées à la construction de

maisons de vacances.
En bref, le canton de Vaud devait faire face aux problèmes
que l'on retrouve dans la majorité des cantons suisses.
C'est à M. J.-P. Vouga, architecte cantonal, que revient
le mérite d'avoir reconnu ces problèmes. Avec l'appui
du Conseil d'Etat, un projet de revision fut élaboré, qui
fut âprement discuté au sein du Grand Conseil. Finalement,

le projet était ratifié le 26 février de cette année et
entrait en vigueur le 13 mars suivant.
Le projet adopté est novateur à plus d'un titre. Les
communes sont dorénavant autorisées à édicter des
prescriptions sur la création d'emplacements de jeux pour
les enfants, de garages et de places de stationnement.
Les règlements communaux peuvent fixer les règles
relatives aux pistes de ski. Le mode de clôture des
propriétés est également de la compétence des communes.
Mais le point le plus controversé fut sans conteste celui
des zones agricoles. En effet, selon la nouvelle loi, les

autorités communales peuvent créer des zones réservées

à l'exploitation agricole, dans lesquelles seules les

constructions agricoles sont autorisées. Pour écarter
le danger de demandes d'indemnisation que comporte
cette disposition, une solution originale fut recherchée.
L'article 56 septies lettre b dispose que d'autres constructions

peuvent être édifiées en exécution d'un plan établi
à l'intérieur d'un territoire de 5 hectares au moins dont
un dixième seulement fait l'objet du plan, avec un indice
d'utilisation de 0,7. Ce qui revient à dire que les surfaces
de planchers ne peuvent pas dépasser sept centièmes de
la surface totale considérée.
Une autre innovation de la législation vaudoise mérite
d'être examinée. Dans les communes sans plans
d'aménagement, le territoire est divisé en deux zones: le
périmètre de la localité et le territoire sans affectation
spéciale. Ce dernier est régi par les dispositions des zones
agricoles (art. 56 septies b) et par une règle particulière
selon laquelle des constructions autres qu'agricoles
sont autorisées sur une parcelle d'au moins 4500 m2 avec
un indice d'utilisation du sol n'excédant pas 0,1 à raison
d'une seule construction par parcelle.
On peut se demander si cette dernière disposition ne

comporte pas le danger de dispersion des constructions
que la nouvelle loi se propose justement d'empêcher?
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